
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 19 novembre 2018, 

enregistrée à son secrétariat le 21 novembre 2018 sous le numéro 

2556/421/REC-18, par laquelle monsieur Alain J. DIOGO, 03 

BP 499 Gbewa, 7ème arrondissement, Cotonou, forme un recours 

contre le barreau de l'Ordre des Avocats du Bénin pour chantage 

contre la CRIET et le Gouvernement pour non-assistance à 

personne en danger ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Rigobert A. AZON en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant sollicite l'intervention de la Cour 

dans le règlement du différend qui l'oppose au barreau dont il a 

vainement requis le concours au commissariat d'Aïdjèdo, suite à 

une agression physique sur sa personne ; que les Avocats qui 

devraient l'assister lui ont plutôt extorqué des fonds sans pour 

autant assurer sa défense alors même qu'il se retrouvait dans une 

situation éminemment conflictuelle ; que par ailleurs, qu'au lieu 

d'accompagner le Gouvernement dans la lutte impartiale qu'il 

mène contre la corruption et l'impunité afin d'instaurer une nation 
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